
CÔTE D’AZUR STE MAXIME
Village de vacances VTF*** ‘‘Le Golfe de St Tropez’’

Programme ‘‘Carnaval de Nice et Fête des citrons’’
Spécialement étudié pour Agrial  

Jour 1 jeudi 15/02 : Votre région – Ste Maxime

 Arrivée à Ste Maxime en fin d'après-midi. 
 Accueil par l'équipe du village vacances.
 Dîner.

Jour 2 vendredi 16/02 : Ste Maxime- Esterel 

 Sainte-Maxime, à la découverte de l’église et son portail décoré. 5km
 Déjeuner au village de vacances

 Corniche de l’Estérel,  route menant de Saint-Raphaël à Cannes en longeant la
Côte.

 Cannes avec La Croisette et le Palais des Festivals et des Congrès130km
 Diner 

Jour 3 samedi 17/02 : Bataille de Fleurs à Nice

 Découverte du marché aux fleurs à Nice. La vieille ville aux ruelles bordées de
hautes maisons, ses superbes Palaces et hôtels particuliers

 Déjeuner au restaurant

 Carnaval de Nice en tribunes pour y admirer la Bataille des Fleurs 
 Dîner au restaurant

 Corso  Carnavalesque  illuminé  «  en  tribune  ». Une  centaine  de  troupes
d'animation composeront les parades carnavalesques. 170km

Jour 4 dimanche 18/02 : Fête des Citrons à Menton

 Journée à Menton consacré à la fête du citron 
 Déjeuner au restaurant 

 La Fête des Citrons : Défilé des chars aux agrumes, en tribunes 240km
 Dîner.

Jour 5 lundi 19/02 : Les Arcs- St Tropez- Port Grimaud

 Les Arcs sur Argens : si de nos jours, les Arcs est un village moderne, il suffit de
franchir la porte de l’Horloge pour se trouver dans un environnement médiéval,
entrelacés de ruelles montantes et vieilles bâtisses

 Déjeuner au village de vacances.

 Tour du Golfe de Saint-Tropez : Gassin et Ramatuelle.

 Arrêt à Port-Grimaud, cité lacustre de style néoprovençal. 60km
 Dîner

Jour 6 mardi 20/02 : Saint-Tropez – Bormes-les-Mimosas

 Saint-Tropez, cité mondialement connue, cité des stars et des peintres. Traversée
de la Baie de St Tropez en bateau. Temps libre au marché provençal. 60km

 Déjeuner au village de vacances

 Bormes-les-Mimosas  et sa vieille ville qui a conservé son caractère provençal.
120km

Jour 7 mercredi 21/02 : Ste Maxime – Votre région

 Départ après le petit-déjeuner. 
 Retour vers votre région.



Tarifs par personne du 15 au 21 février 2024

1050 €

Notre tarif comprend : 
 Votre apéritif régional de bienvenue et un apéritif tous les soirs
 L'hébergement en chambre double (lits faits et linge de toilette fourni)
 La pension complète (boisson à table – vin & eau – et café au déjeuner inclus), du dîner du 1  er   jour au  

petit-déjeuner du jour de votre départ, incluant au moins un dîner régional pendant votre séjour

 Les visites guidées prévues au programme 

 Les déjeuners à l'extérieur prévus au programme (boissons incluses),

 Les animations de soirées (ex. : soirée dansante, karaoké, café-théâtre, spectacle d'animation, soirée
régionale, grand jeu...)

 L'accès libre à nos équipements de loisirs 

 Le ménage assuré et linge de toilette changé 1 fois dans séjour pour tout séjour de 5 nuits min
 Les places assises en tribune pour assister à la Bataille de Fleurs et au Corso illuminé à Nice et à

Menton
 Les transport A/R et sur place
 L’assurance annulation/Rapatriement et interruption de séjour

En supplément :

 Le logement en chambre individuelle (21 €/nuit/personne) en vacances scolaires

Votre échéancier de règlements :

 Un 1er acompte de 350 € est demandé pour le 30/06/2023
 Un 2ème acompte de 350 € est demandé pour le 15 octobre 2023
 Le solde de 350 € est demandé pour le 5 janvier 2024


